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Séan  ce du   29 septembre 2016

DCM N°   16-09-29-5

Objet : Réhabilitation du Fort de Queuleu : Convention financière avec Metz Métropole.

Rapporteur:   M. PLANCHETTE

Commencé sous le second empire par les français, le Fort de Queuleu est un ouvrage militaire
de la première ceinture fortifiée, destiné à défendre Metz. A l'annexion, son édification a été
achevée par les Allemands qui le nommèrent fort Goeben, il devient alors le plus gros fort du
Reich. Soixante-dix ans plus tard, c'est sur ce site que les nazis installèrent en 1943 un camp
d'internement  destiné  notamment  aux résistants  et  aux réfractaires  à  la  ré-annexion de la
Moselle-Alsace. Jusqu'à son évacuation en 1944, plus de 1 500 hommes et femmes y ont été
internés.

Le Fort de Queuleu appartient à l'Etat, il  a été transféré en 1972 de l'Etat Ministère de la
Guerre  à  l'Etat  Ministère  de  l'Equipement.  Ses  casernes  sont  classées  à  l'inventaire  des
Monuments Historiques depuis 1970 et il est situé dans une zone verte de 43 hectares, classée
site naturel à protéger.

Haut  lieu  de  mémoire  des  grands  conflits  contemporains  mais  aussi  témoignage  de  la
résistance lorraine et  de la terreur  nazie,  sa conservation et  sa mise en valeur  constituent
aujourd'hui une priorité pour l'Etat et pour les différents acteurs locaux, départementaux et
régionaux. 

Dès  lors  et  considérant  l'état  de  dégradation  du  site,  l'Etat  a  décidé  de  programmer  une
opération de réhabilitation de la casemate A et d'aménagement du pavillon d'accueil. 

Par convention en date du 9 mai 2016, l'Etat a confié à Metz Métropole la maîtrise d’ouvrage
de cette opération. Celle-ci, estimée à 1 million d'euros TTC, sera financée à parts égales par
l'Etat, la Région, le Département et la Ville de Metz, soit un montant de 250 000 € TTC pour
chaque co-financeur selon l’échéancier prévisionnel suivant : 20 000 € en 2016, 25 000 € en
2017 et enfin 205 000 € en 2018.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL



Les Commissions compétentes entendues,

CONSIDERANT la  nécessité  d'assurer  la  sauvegarde  et  la  mise  en  valeur  du  Fort  de
Queuleu, haut lieu de mémoire,

CONSIDERANT la volonté de l'Etat, de la Région Grand Est, du Département de la Moselle
et  de  la  Ville  de  Metz,  de  participer  à  parts  égales  au  financement  de  l'opération  de
réhabilitation partielle du Fort de Queuleu,

VU la convention signée entre la Communauté d'Agglomération de Metz Métropole et l'Etat
le 09 mai 2016,

VU le  projet  de  convention  financière  entre  la  Ville  de  Metz,  les  co-financeurs  et  Metz
Métropole,

VU la décision du Conseil Municipal du 19 décembre 2013 actant la création d'un syndicat
mixte et acceptant le portage de la maîtrise d'ouvrage déléguée par la Ville de Metz.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

ANNULE la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2013 portant sur la création
d'un syndicat mixte et sur le portage de la maîtrise d'ouvrage déléguée par la Ville de Metz.

APPROUVE la convention financière établie entre la Ville de Metz, les co-financeurs et la
Communauté d'Agglomération de Metz Métropole dans le cadre de la réhabilitation partielle
du fort de Queuleu (casemate A) et pour un montant de 250 000 €.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à finaliser et à signer ladite convention
ainsi que tout avenant et tout document contractuel se rapportant à cette opération

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à exécuter la convention financière et à
procéder au paiement des sommes correspondantes.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Hacène LEKADIR 

Service à l’origine de la DCM : Patrimoine Culturel 
Commissions : Commission des Affaires Culturelles
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,



Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 39 Absents : 16 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 















Annexe 1

H.T. T.T.C.

Estimation prévisionnelle de l'opération Valeurs prix 2013 Valeurs prix 2013

Travaux

Part prévisionnelle travaux réhabilitation Val 2012 565 000,00 678 000,00

1er taux de tolérance (2,5%) 2,50 % 14 125,00 16 950,00

2ème taux de tolérance (2,5%) 2,50 % 14 478,13 17 373,75

Actualisation part prévisionnelle travaux 2016 2,00 % 11 300,00 13 560,00

Sous total travaux T.T.C. 604 903,13 725 883,75

Etudes

Honoraires Maîtrise d'Oeuvre: mission de base+EXE+OPC 14,00 % 79 100,00 94 920,00

Actualisation honoraires Maîtrise d'œuvre 0,00 % 0,00 0,00

Etude scientifique 12 000,00 14 400,00

Etude historique 15 000,00 18 000,00

Etude scénographique 15 000,00 18 000,00

AMO Programmiste 0,00 0,00

Honoraires étude de sol 6 000,00 7 200,00

Honoraires contrôle technique 5 645,00 6 774,00

Honoraires coordination S.P.S. 5 645,00 6 774,00

Honoraires géomètre 10 000,00 12 000,00

Etude structures existantes, diagnostics 8 400,00 10 080,00

Sous total études T.T.C. 156 790,00 188 148,00

Divers

Indemnisation concurrents sans objet 0,00 0,00

Constat huissier (état des lieux) Affichages 2 000,00 2 400,00

Avis de presse 4 000,00 4 800,00

Raccordements et taxes concessionnaires 10 000,00 12 000,00

Divers, imprévus 6,32% 52 640,21 63 168,25

Sous total divers T.T.C. 68 640,21 82 368,25

Equipements

Mobilier 0,00 0,00

Equipements scénographiques inclus dans travaux 0,00 0,00

Extincteurs et plans d'évacuation 3 000,00 3 600,00
Sous total équipements T.T.C. 3 000,00 3 600,00

TOTAL GENERAL T.T.C. 833 333,34 1 000 000

Participation Metz Métropole Frais Maîtrise d'Ouvrage Déléguée

Coût salarial 33 333,33 40 000,00

Frais généraux (locaux et charges, véhicule, moyens informatique) 21 666,67 26 000,00

TOTAL GENERAL T.T.C. 55 000,00 66 000,00

Soit un coût annuel de 22 000 € T.T.C à charge de Metz Métropole sur 3 exercices.

mai-16

REHABILITATION PARTIELLE DU FORT DE QUEULEU 

Casemate A et Pavillon d’accueil

FORT DE QUEULEU



Annexe 2

REHABILITATION PARTIELLE DU FORT DE QUEULEU CASEMATE A ET PAVILLON D'ACCUEIL

Planning prévisionnel

Marchés

Travaux

mai 2016

Phase 3Phase 1 Phase 2

2019

Etudes

2016 2017 2018

Etude scientifique et historique 
(avec DRAC) 

Appel d'offres  

Travaux (phase préparation incluse) 

Rédaction du Programme 
Architectural et Technique 

Consultation équipe de Moe 
élaboration pièces 

administratives et techniques 


